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Propriét6 fonciere et estion de l'espace  collectif 
haut-pyrh6en 

Dider Bufière, Dkection  dépademenl;3/e  de  l2grkulture et de la hr& Tarbes  (France) 

Si  l'on admet que les  peuples  qui ont 
les 
etc.) le  plus 

dans le 
à 

situte 2000 et 1000 ans 
avant J.C. Cependant, le  témoignage  le  plus 

dans ce 
en 

& et datée du 
ou de nom- 

en 
locaux, 

et jus- 
et d'égli- 

ses)- ' 

de l'élevage et de la dans les 

Origines de  la propri&& 
collective 
Les communautés locales ont l'habitude  de 

de 
datent de 

Cependant? les de 
cette ; 

à la  pé- 
sont disponibles. 

: est-ce  que ces 
tives sont 
communautés qui les possèdent ? 
ont pu et 
maine dans l'existence  de  ces col- 
lectives ? ou au est-ce que cette 
situation du fait 

que  la été faible  dans 
les  vallées ? si cette 

été an- 

d'une totale ? 

Ce  qui est 
et la des des 

communautés ont eu 
à 

été 

?L la 
plaine et 

nant souve- 
et il 

semble  qu'ils aient 
à des  petites  sei- 

et 
tout des communautes villageoises. 

.) 
été 

ont pu vec- 

cole en plaine. Cependant, 
n'a pu disputant 
les des communautés locales. 

et 
ces tout 

un ensemble  de constitutions et de 
en échange  de  quelques  obliga- 

communautés villageoi- 
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ses de à collec- 
tifs, et depuis,  elles ne La 

fut 
au de la indivise,  n'y put 

1.2 régime  d'indivision 

sont des  vallées 
une altitude au 

et à de l'axe 
ce qui une hé- 

au niveau  de  la  val- 
lée, et 
de  façon  estivale ou en 

C'est  sans doute  une 
qui ont conduit à la  mise en place 

tant aux communautés valleennes  les  plus 
éloignées  des hautes 
quand considé- 

Les de sont 
aussi anciennes que peuvent 

: de 
ments y font sous une ou 
sous une 

A l'Cchelle d'une  vallée ou d'un 
donné, ces  indivisions  pou- 

ou totales. C'est  le  cas 
du  canton  de où Equiva- 
lent  de 17 communes  actuelles étaient et sont 

en indivision de 
23  367 

1.3 
d'usage 
Ce  même  souci de de 

collectifs, 
a tôt conduit à la  mise en place  de  systè- 
mes  complexes de d'usage.  Ces 
d'usage étaient  de 3 : 

0 le ses 

0 le de 

o le mise en défens de sec- 

peaux ; 

communautés locales ; 

notamment). 

Ces étaient 
comme ou les  com- 
munautés plus souvent 

ont une 
étonnante vivacité et sont de 

A quelques  exceptions 
ces étaient qualifiés  "d'uti universi", 

d'une  façon 
globale à une communauté, et non de  façon 
individuelle à chacun de 

souvent 
d'accès aux 

points d'eau, de de 
de compensation  de la 

à gestion de 
non de 

nuit un donné. 
Jusqu'à une les  popula- 

tions locales semblent été plus attachées 
de ces d'usage 

qu'aux de 
La connaissance  de ces indivi- 

duelle  mais c'étaient les de la 
communauté qui étaient de ap- 
plication et de 

Établis des où l'activité 
était beaucoup  plus intense et où 

l'accès à était vital, ces 
peuvent assez désuets, 
et dans cas  inapplicables ; les 

dans un 
mis en 

ce 
qui est  de plus en dans 

2. X Ainsi, dans 
A 

propriété foncière estives à des  collectivités  loca- 
les. 2.5% à et O S %  à 

L'évolution des col- l'&t'(fig. 1 1. 
lectives,  comme  nous  venons de a Les FÉtat sont es- 

plexe  mais 
conduit à une  situation actuelle à la  fois  com- sentiellement des  acquisitions  liées & 
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des en montagne, donc 
et 

(chute 
glissements  de .). 

, Les a l'exception  d'un 
cas, sont  en  fait des  indivisions 

des  syndicats de 

figure : Réparfifion  de  la  propdété  foncière  des 
varcours colectifi des  Hautes-Pyrénées 

Si on un peu en  détaii 
tés des  collectivités  locales (fig.2), on 1 

a nouveau  le  poids  de  l'évoluiion 
et les  alCas  des dé- 

coupages Ainsi : 
53% des à des 
communes en 2 cas de : 
* la  commune est 

; 
* la  commune est 

com- 
mune où elle  se a l'équivalent 
d'un 
et et no- 
tamment le paiement de l'impôt fon- 

; 
36% des ;i des 
communes en indivision, dont les 

sont syn- 
dicales (la loi  de 1985 montagne 

la 
; 

8% des 
plus  complexes,  avec notam- 

ment : 
* des  indivisions des  communes et 

; 
* des  indivisions des  communes et 

* des  indivisions des  commissions 
syndicales et des  collectivités  espagno- 
les. 

1lÉtat ; 

En 
qu'elle peut cette complexité té- 
moigne 
tion, d'adaptation, de luttes que  les  commu- 
nautés locales ont dû 

du- 
des  si&cles été 

: 

Indivisions 

wmmunes 
entre Indivisions 

Tgure 2 Statut  de  la  propniété  des  collectivités  loca- 
des  Hautes-@rénées 

2.2 Évolution  récente  de  l'uti- 
lisation  des parcours  collectifs 

est avant tout les phénomkes 
les  zones de 

montagne un peu  plus  d'un 
sikle.: 

effets  de cette on 
peut  en 3 aspects : 

J la générale  des troupeaux : 
de la des 

estives, en 
tr2s difficile ; cependant, 
l'évolution du cheptel donne 
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l 1  1 

AnlH 1837 1852 lm 1882 1513 1836 1955 1970 lm 
h W  

:figure 3 : Variation de5  effect¡&  de5  troupeaux de5 Hautes- 
'Pyrénées  depuk la Revolution fiançaise 
I 

* de de 

à des  systèmes  d'exploitation 
collectifs. 

2.3 gr 
pastoraux : outils de 
gestion  collective 
Les sont 

issus de du 3 
1972 en 
dans monta- 

sont des . qui 

d'un d'estive donné. 
objectif  (comme  il a été 

cette baisse 
(fig.3) ; 

J des soci6tés monta- 
@ardes : la 
senté du siècle, 
a touché la 

point de cette évolution 
a eu comme  effet une diminution souvent 
assez 

au 
ou 

commissions  syndicales),  avec tous les 
blèmes  que  cela peut 

nelles  d'exploitation.. .) , de 
a;ux investissements 

donnée à 
chasse ...) 

; 

V' changement  de  vocation,  voire 
l'abandon  de  terres : la diminution du 

et 
des  exploitations 

(dassage du au 
l'abandon  de  celles dont l'exploitation est le 
p h  acds.. .) . Cette situation 

: 

* au sein  des  exploitations  des 
et 

cela au de  l'utilisation  de l'es- 
tive ; 

loi) est 
tionnelle  des  estives dont ils ont obtenu la 

Une 
ches du est de en 
un 
tions d'exploitation. les 

35 ont  été et 
25 % du 

tement. 

En de 3 points 
peuvent notés : 
0 49 communes ou commissions 

collectifs 
ayant signé un bail  avec un 

4 communes ont un 
; 

e 10 
mis  en  place, 7 le sont de 

et vont donc 
une 
; 

0 il est de  plus ' en  plus que  des 
louent à la  fois  des 

collectifs et des 

si  ces n'ont 
pas  la  capacité à tous les 
posés actuellement 

il semble  qu'ils soient à même : 
0 de diminution la 

au sein  des 

tifs ; 
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a dans une de à Une fois de plus, et même  si cette fois  la 
été 

a il 
aban- viennent des 

données et à phénomène solutions là où les étaient de 
un en moins à 

Cette 
que, les 

avant tout 
était l'actes à et que du coup, 
l'usage bien  souvent 

un 
La situation 

été 
phénomène de La 

tenant 
avec tout 

et sociale 
dans un maintien du 
paysage dans une 
tante. 

Cette à nou- 
veau la question du 

Les 
autant de  diffi- 

cultés à dû à 
qu'elles en ont à 
limites de Le développement 

vées, ou à 
bien 

qu'aucune situation n'est  figée,  mais  que,  plus 
qu'un statut ou un ce qui 
tant, c'est  la  capacitéid'adaptation,  laquelle  ne 

à 
induite une bonne adéquation 

et l'usage. 
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